
MOBILITE INDIVIDUELLE

DES APPRENTIS INGENIEURS

AGI - TA



MOBILITE

Modalités AGI 

PERIODE :

- Sur une période en entreprise

- Possible sur l’ensemble de la durée de formation en :

- Année 2 : avril à octobre

- Année 3 : décembre à mars puis avril à aout

DUREE :

- 12 semaines



MOBILITE

Modalités TA 

PERIODE :

- Sur une période en entreprise

- Sur l’année 2 :

- De préférence sur l’alternance n°4 (avril-mai-juin-juillet-
aout)

- S’il y a des apprentis souhaitant réaliser la mobilité 
pendant l’alternance 3 ou en année 3, cela devra se faire en 
accord avec l’entreprise, en informant le service PAI de 
l’ESTIA

DUREE :

- 12 semaines



Après la mobilité = La reconnaissance des mobilités

AGI = 18 ECTS – Voir M3C + CDC évaluation
- Jury de diplomation fin année 3, qui se tiendra session 1 JUILLET / session 2 
OCTOBRE 

TA = 13 ECTS – Voir tableau des modules + CDC 
évaluation (rapport)
- jury de diplomation fin année 3, qui se tiendra dans le courant du mois d’octobre 

- PV sera ensuite fourni au rectorat qui est cosignataire des diplômes



LES DEPARTS SE FONT VERS DES :

- Sites appartenant au même groupe

- Fournisseurs (emballages primaires, technique) ou 
clients

- Autres entreprises

- De son secteur

- Ou pas!

MOBILITE 

Les opportunités

Selon les compétences 
qu’il vous reste à 
acquérir



Benjamin LEMELIN (8+4)
Sarah DARTIGUELONGUE (12)

MOYENNE DUREE STAGE = 12,4 semaines
de 12 à 18 semaines

Cléa FERNANDEZ (12)
Jeanne NASSIET (12)
Paul BONNET (12)
Matthieu EMERY (13)

Clémence DEBREUILLY (12)
Sarah DILIEU (12)

Camille LAUGA (12)
Mélanie DARRACQ (12)

Eleni BEJARANO (13)
Nolan SAUDEMONT (12)
Léa GUIRAUD (18) 

Théo DUFAU (12,5)
Lisa CAZALERE (12)

Martin CHAUCHAT (12)

Aymeric DOZON (12)
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MOBILITE - Promotion 2022-2025 
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Sébastien CABAILLET (13)

MOYENNE DUREE STAGE = 10,4 semaines
de 9 à 13 semaines

Valentin DUPRAT (9)
Damien CHADEYRON (9)

Gaétan RAVEAU (9)
Mathieu DUPETIT (11,8)

MOBILITE - Promotion 2022-2025 
TA



MOBILITE - Promotion 2023-2026 
AGI

Jonathan BOYER (3)

MOYENNE DUREE STAGE = 12,5 semaines
de 12 à 16 semaines

Samuel GRUET-CHOURY (16)

Walid BAROUDI (12)

Théo FOUCRIER (12,2)
Nicolas GOUZENES (12,2)
Carla NOUI (12,2)
Louise HERRERO  (12,2)
Samuel CERVEAUX (13)

Youssouf ALI (12)
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MENDOZA Léa

ABNET Eva

DUTHOIT Elisa

MHANNA Maysaa

PETIT Maurine

BOYER Jonathan



MOYENNE DUREE STAGE = 10 semaines
de 9 à 13 semaines

Clara CAPBERN (9)
Adrien PONT (12)
Cécile CAZEAUX (6)
Franck CHARRIERAS (9)

Cécile CAZEAUX (4)

Gabriel CARRAUD (9)
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Nathan PUJOLS (13)

Arthur FRESSE (10)
Théo HELVERT (10)

AJMI Youness

MOBILITE - Promotion 2023-2026 
TA



→Réunions régulières pour accompagner la mobilité lors des 
périodes CFA + Temps spécifique en CFA de partage d’expériences 
+ envoi des supports et documents via mail/drive

→Référente mobilité à disposition des entreprises et apprentis

→Convention à réaliser : Mise à dispo OU Mise en veille

→Aides financières à mobiliser

→ Suivi au cours du stage : 
→Prévenir de l’arrivée
→Point visio à mi-mobilité
→Prévenir du retour
→Et + si besoin

MOBILITE

Suivi 
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sociale
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• Pas de maintien 
salaire

• Pas de maintien 
couverture 
sociale →
rattachement 
sécu étudiante

DOCUMENTS SUR VOTRE DRIVE

Attention à présenter les 2 modalités à l’entreprise



Aide OPCO

Aide Erasmus

Aide région

LES AIDES FINANCIERES TA

SOUS CONDITIONS DE 
RESSOURCES ET NON 

CUMULABLE AVEC 
AIDE OPCO SI > 700 

euros/mois

AU RETOUR DE MOBILITE SOUS 
FACTURE – DELAI IMPORTANT

AVANCE FRAIS TRANSPORT 
POSSIBLE IFRIA sous condition

OU

+



Aide OPCO

LES AIDES FINANCIERES

OCAPIAT transport A/R + 42€/sem nuitée + 42€/sem repas 

AKTO Dans le cadre d'une convention de mise à disposition : - Zone euro : Forfait de 1000€ / 

alternant(e) - Zone internationale : Forfait de 1500€ ou 1600€ 

Dans le cadre d'une convention de mise en veille : - Zone euro : Forfait de 1500€ / alternant(e) - 

Zone internationale : Forfait de 2500€ / alternant(e)

OPCO 2i Prise en charge au réel plafonné des frais de transport (France/Pays d’accueil), d’hébergement et 

de repas de l’apprenti dans la limite de :

 - 1300 € /apprenti dans le cadre d'une convention de mise à disposition 

- 1600 € /apprenti dans la cadre d'une convention de mise en veille du contrat

OPCO EP Dans le cadre d'une convention de mise à disposition : 

- forfait de 500 € par semaine, dans la limite de 2000 € 

- Dans le cadre d'une convention de mise en veille : forfait de 300 € par semaine, dans la limite 

de 3000 € 

Toute semaine entamée est due.

OPCO 

COMMERCE

Repas (déjeuner + diner, si hébergement) : dans la limite de 3€ par repas (forfait)

Hébergement (nuitée + petit déjeuner) : dans la limite de 6€ par nuitée (forfait)

https://api.euroappmobility.eu/app/uploads/2024/10/eam-tableau-recapitulatif-financements-
opco.pdf

https://api.euroappmobility.eu/app/uploads/2024/10/eam-tableau-recapitulatif-financements-opco.pdf
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MENDOZA Léa OCAPIAT
ABNET Eva OCAPIAT

DUTHOIT Elisa OCAPIAT
MHANNA Maysaa OCAPIAT

PETIT Maurine OCAPIAT
BOYER Jonathan OCAPIAT

CHALIGNE Mathurin OCAPIAT
COUTAND Jules OCAPIAT

CROUZEVIALLE Henri OCAPIAT
DUIGOU Arthur OCAPIAT

FERNANDEZ Célia OPCO 2i
GAUTIER Corentin OCAPIAT
JEREMIE Nilson OCAPIAT

INGLEBERT Judicaël OCAPIAT
LEFEBVRE Loïc OCAPIAT

MOSSADET MPAMBOU Maëva OCAPIAT
NICOLEAU Jade OCAPIAT
NICOLINI Margaux OCAPIAT
PEIGNEY Hugo OCAPIAT
SAUSSIER Nathan OCAPIAT

SINAN Justine OCAPIAT
TCHAKOUNTE Astrid OCAPIAT

VANDENBERGHE Robbe OCAPIAT
AYOUB Gabriella OCAPIAT



BERNARD Olivier OCAPIAT

CAMBIGUE Hugo OCAPIAT

DIALLO Maïmouna AKTO

DOMECQ-CAZAUX Félix OCAPIAT

ENGRAND Augustin OCAPIAT

FALL Serigne Mbacke Dit Mara OCAPIAT

FOUCHER-JUBE Louis OPCO 2i

GOUA DE BAIX Mathis OCAPIAT

JIMENEZ CRUZ Diana Laura OCAPIAT

MALEKI RAEE Jack OPCOMMERCE

POURTEAU Manoli OCAPIAT

PRATX Justin OPCO 2i



Aide Erasmus+

LES AIDES FINANCIERES

Retour de mobilité avant le 31/7/26
VERS EUROPE

+ très exceptionnellement vers international (quota à 
respecter max de 20%)

TA : IFRIA NA prends en charge 100% 
AGI : Si IFRIA NA n’a plus de fonds → ENSMAC prend le relais

Premier qui dit = premier servi







FINANCEMENT IFRIA NOUVELLE AQUITAINE

Vers pays groupe 1 400 € / mois

Vers pays groupe 2/3 350 € / mois

Statut ALLOCATAIRE

Contribution au frais de transport non 
alloué si cela est pris en charge par votre 

OPCO



+ 250 € / mois si vous faites partie d’un des critères

Voir le guide (colonne enseignement supérieur)

Fournir les documents demandés

https://monprojet.erasmusplus.fr/docs/documents/guide_inclusion_2025_475.pdf

https://monprojet.erasmusplus.fr/docs/documents/guide_inclusion_2025_475.pdf


Aide Région

LES AIDES FINANCIERES

SOUS CONDITIONS DE RESSOURCES (indépendance financière)

→Gestion par l’école SERVICE MOBILITE

TA : ESTIA            à votre initiative (dossier à faire avant départ)
AGI : ENSMAC

NON CUMULABLE AVEC ERASMUS
NON CUMULABLE AVEC OPCO si aide OPCO > 700 euros/mois 

soit 2100 euros pour 12 semaines



LES ASSURANCES (dans la convention)

1- de l’entreprise 
d’accueil 

• Vous couvre 
durant votre 
stage dans 
l’entreprise (si 
vous causez un 
dommage à qqun 
ou qqchose ou 
que qqun ou 
qqchose vous 
cause un 
dommage

2- votre 
responsabilité civile

• Vous couvre 
durant votre vie 
de tous les jours 
hors temps de 
stage (si vous 
causez un 
dommage 
matériel ou 
humain ou si on 
vous cause un 
dommage)

3- votre assurance 
rapatriement

• En cas de besoin 
urgent de retour 
en France : cas 
d’une 
hospitalisation 
par exemple



LA SANTE (dans la convention)

Prévenir CPAM ou MSA

•  Quelque que soit le type 
de convention

• Remboursement sur le 
forfait français (attention 
si frais de santé élevé 
dans le pays

• Variable selon les pays et 
les conventionnements

•→ A VOUS DE VOUS 
RENSEIGNER

•Si convention mise en 
veille : se raffilier à CPAM 
étudiante (courriers 
disponibles)

Prévenir Mutuelle

•Quelque que soit le type 
de convention

• Prévenir pour vois selon 
votre mobilité les 
possibilités de prise en 
charge

•→ A VOUS DE VOUS 
RENSEIGNER

Assurance complémentaire 
? 

(pays frais de santé élevé)

•Si les frais de santé sont 
élevés : prendre une 
assurance supplémentaire 
pour couvrir tous les frais



- Gain de maturité, autonomie, ouverture d’esprit

- Amélioration du niveau d’anglais

- Exploiter une filière intéressante pour l’entreprise 
(travail avec les fournisseurs, comprendre les 
contraintes, les fabrications, …)

- Montée en compétences

- Confiance en soi et ses compétences

- Revalorisation de cette expérience

- …

MOBILITE 

Les bénéfices
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